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 DCM DU 14 DECEMBRE 2023 

Dossier suivi par : 

Direction générale 

direction.generale@ville-liffre.fr 

 

N° : 2023.303 

 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

L’an deux mille vingt-trois, le 14 décembre à 20h30, le Conseil Municipal, légalement convoqué 

par Monsieur Guillaume BÉGUÉ, Maire de Liffré, s'est réuni en salle du Conseil. 

 

Date de convocation : 8 décembre 2023 - Date d’affichage : 20 décembre 2023 

Nombre de conseillers en exercice : 29 

 

18 Présents : Messieurs Guillaume BÉGUÉ, Jacques BELLONCLE, Laurent BERTIN, Alain CLÉRY, 

Jean-Christophe GILBERT, Mickaël ROSETZKY, Ronan SALAÜN, et Mesdames Laurence BLOUIN-

DUFFÉE, Claire BRIDEL, Merlene DÉSILES, Chantal FRANCANNET, Marie-Christine LESNÉ, 

Alexandra MARIE, Lydia MÉRET, Laëtitia NOËL, Rozenn PIEL, Elsa ROUSSEL et Anne VIOT. 

 

11 excusés : Messieurs Loïg CHESNAIS-GIRARD, Yannick DANTON, Samuel GATTIER, Christophe 
GAUTIER, Eric GOSSET, Grégory PRENVEILLE, Jonathan RAULT et Mesdames Julie AUBAUD, 
Sophie CARADEC, Awena KERLOC’H et Anne-Laure OULED-SGHAÏER. 

 

11 pouvoirs :  M. Loïg CHESNAIS-GIRARD (qui a donné pouvoir à Guillaume BÉGUÉ), M. Yannick 

DANTON (qui a donné pouvoir à Alain CLÉRY), M. Samuel GATTIER (qui a donné pouvoir à Jean-

Christophe GILBERT), M. Christophe GAUTIER (qui a donné pouvoir à Laurence BLOUIN-DUFFÉE), 

M. Eric GOSSET (qui a donné pouvoir à Anne VIOT), M. Grégory PRENVEILLE (qui a donné pouvoir 

à Laurent BERTIN), M. Jonathan RAULT (qui a donné pouvoir à Mickaël ROSETZKY) et Mme Julie 

AUBAUD (qui a donné pouvoir à Merlene DÉSILES), Mme Sophie CARADEC (qui a donné pouvoir 

à Rozenn PIEL), Mme Awena KERLOC’H (qui a donné pouvoir à Elsa ROUSSEL) et Mme Anne-

Laure OULED-SGHAÏER (qui a donné pouvoir à Jacques BELLONCLE). 

 
Secrétaire de séance : Merlene DÉSILES. 
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FORFAIT MOBILITÉS DURABLES 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code Général des impôts, notamment son article 81 ; 

VU le Code de la sécurité sociale, notamment son article L. 136-1-1 ; 

VU le Code du travail, notamment ses articles L. 3261-1 et L. 3261-3-1 ; 

VU le décret n°2010-676 du 21 juin 2010 modifié instituant une prise en charge partielle du prix 
des titres d'abonnement correspondant aux déplacements effectués par les agents publics entre 
leur résidence habituelle et leur lieu de travail ; 

VU l’arrêté du 9 mai 2020 pris pour l'application du décret n°2020-543 du 9 mai 2020 relatif au 
versement du « forfait mobilités durables » dans la fonction publique de l'Etat ; 

VU le décret n°2020-1547 du 9 décembre 2020 relatif au versement du « forfait mobilités 
durables » dans la fonction publique territoriale ; 

VU le décret n°2022-1557 du 13 décembre 2022 modifiant le décret n°2020-1547 du 9 
décembre 2020 relatif au versement du « forfait mobilités durables » dans la fonction publique 
territoriale ; 

VU l’avis favorable de la commission « Finances, Ressources Humaines, Solidarités » en date du 
27 novembre 2023 ; 

VU l’avis favorable à l’unanimité du Comité Social Territorial en date du 28 novembre 2023 ; 

 

Le « forfait mobilités durables », d’abord instauré dans le secteur privé, a pour objectif 
d’encourager les travailleurs à recourir davantage aux modes de transport durables que sont 
entre autres le vélo et l’autopartage pour la réalisation des trajets domicile-travail. 

Le décret n°2020-1547 du 9 décembre 2020 permet l’application de ce dispositif aux agents 
territoriaux, qu’ils soient fonctionnaires stagiaires, fonctionnaires titulaires ou contractuels de 
droit public.  

Conformément à l’article L3261-1 du code du travail, il est également applicable aux agents de 
droit privé (contrats PEC, apprentis…) des collectivités territoriales et des établissements publics 
relevant de la fonction publique territoriale, dans les conditions définies par le décret n°2020-
1547 et par la présente délibération. 

Par exception, un agent ne peut pas y prétendre s’il bénéficie déjà d’un logement de fonction 
sur son lieu de travail, d’un véhicule de fonction, d’un transport collectif gratuit entre son 
domicile et son lieu de travail, ou encore s’il est transporté gratuitement par son employeur. 

Jusqu’ici, seule la participation de l’employeur à hauteur de 75 % du prix d’un abonnement aux 
transports en commun ou à un service public de location de vélos permettait d’inciter à 
l’utilisation d’alternatives à la voiture individuelle. 

En pratique, le forfait mobilités durables consiste à rembourser tout ou partie des frais engagés 
par un agent au titre des déplacements réalisés entre sa résidence habituelle et son lieu de 
travail : 

- Soit avec son propre vélo, y compris à assistance électrique, ou soit avec un engin 
personnel de déplacement motorisé non-thermique ; 

- Soit en tant que conducteur ou passager en covoiturage. 

 
Le forfait mobilités durables est totalement exonéré d’impôts et de charges sociales. 
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L’avantage global résultant du cumul du forfait mobilités durables et de la prise en charge des 
titres d’abonnements de transport public ou à un service public de location de vélos est exonéré 
d’impôts et de charges sociales dans la limite d’un plafond de 800 € (art. 3 de loi n° 2022-1157 
du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022). 

Il se calcule selon une base forfaitaire correspondant à des paliers de nombre de jours 
d’utilisation du véhicule :  

- 100 € entre 30 et 59 jours  
- 200 € entre 60 et 99 jours  
- 300 € pour 100 jours ou plus. 

Pour pouvoir bénéficier du forfait mobilité durables, l’agent doit utiliser l’un des moyens de 
transport éligibles pour ses déplacements domicile-travail pendant un minimum de 30 jours sur 
une année. 

Le bénéfice du forfait mobilités durables est subordonné au dépôt par l’agent d'une déclaration 
sur l'honneur certifiant l’utilisation de l’un ou des moyens de transport éligibles, au plus tard le 
31 décembre de l'année au titre duquel le forfait est versé. Si l’agent a plusieurs employeurs 
publics, la déclaration est déposée auprès de chacun d’entre eux. 

L’autorité territoriale dispose d’un pouvoir de contrôle sur le recours effectif au covoiturage et 
sur l’utilisation du vélo. 

Le forfait mobilités durables est versé l'année suivant celle du dépôt de la déclaration sur 
l’honneur. Son versement incombe à l’employer auprès duquel la déclaration a été déposée, y 
compris en cas de changement d’employeur. 

Si l’agent a plusieurs employeurs publics et qu’il a bien déposé une déclaration sur l’honneur 
auprès de chacun d’entre eux, le montant du forfait versé par chaque employeur est déterminé 
en prenant en compte le total cumulé des heures travaillées. La prise en charge du forfait par 
chacun des employeurs est calculée au prorata du temps travaillé auprès de chacun. 

 

Monsieur le Maire invite le Conseil municipal à se prononcer sur cette proposition. 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

- INSTAURE à compter du 1er janvier 2024, le forfait mobilités durables au bénéfice des 

agents de la Ville de Liffré dès lors qu’ils certifient sur l’honneur réaliser leurs trajets 
domicile-travail avec l’un des moyens de transports éligibles ; 

- INSCRIT au budget les crédits correspondants ; 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant, à signer tout document nécessaire 

à la bonne exécution de la présente délibération. 

 

 A Liffré,  
 Le Maire, 
 Guillaume BÉGUÉ 

 

 

 

 

Hôtel de ville 
Rue de Fougères 

35340 LIFFRE 
 

02 99 68 31 45 
contact@ville-liffre.fr 

www.ville-liffre.fr 


